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La
situation décrite

est assez complexe
et des informations

manquent. Il est évident
que seule une analyse ri-

)De nombreux

propriétaires
S se trouvent
I en situation
I difficile.
1 Que faire?

goureuse de tous les

aspects financiers et
successoraux permettra de

trouver la meilleure solution

pour votre mère.

Un rappel en préambule.
Toutes les banques appliquent

la même règle : un
crédit (personnel) ne peut
être accordé que si le
demandeur (votre mère)
peut durablement assumer

le coût dudit crédit
(intérêt + amortissement)
ainsi que ses dépenses
courantes, grâce à des

revenus réguliers.
L'engagement du crédit ne
devrait pas dépasser le tiers
du revenu. Or, avec la
seule rente AVS comme
revenu, il est probable

qu'aucun crédit bancaire
ne puisse être accordé à

votre mère. En plus,
aucune banque ne fait de

prêt sur gage. Il faut donc
chercher d'autres
solutions. En voici trois:
1. Si la fille dispose de

revenus suffisants, elle peut
souscrire un crédit avec
sa mère (elles seraient
«codébitrices solidaires»),
crédit qui pourrait être

garanti par l'appartement
de la mère.
2. Comme cette dame a

au moins un héritier (mais
en a-t-elle plusieurs?), on
peut envisager l'option de

donation et d'usufruit/nu-
propriétaire. Cette approche

aurait l'avantage de

régler la partie successorale

du vivant de la mère,

Vie pratique Mon argent
Par Jean-Louis Emmenegger

Propriétaire sans le sou
«Ma mère, 80 ans, vit avec peine de sa seule rente AVS,

mais elle est propriétaire de son logement (avec une petite
hypothèque). Peut-elle demander un crédit bancaire qui lui

permettrait de couvrir ses dépenses courantes?» Mme A. B. à C.

Si vous le souhaitez, nous vous conseillerons
avec plaisir chez vous. Nous aimons déployer à

cette occasion toute notre gamme de prestations
de services. Informations supplémentaires sur
www.banquecoop.ch ou au numéro 0800 88 99 66.

fair banking

banque coop

Vous pouvez planifier votre
stratégie de placement en toute
commodité à la maison: nous
venons simplement chez vous.
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Par Pro Senectute

Papiers, factures, quittances Llp||
Que faut-il conserver
et combien de temps?

Personne n'y échappe: une fois par mois, nous
devons tous faire nos «paiements». Lorsque cette
tâche est terminée, que faire des «papiers» qui
restent sur le bureau, la table de la cuisine ou ailleurs?

de privilégier son maintien

dans l'appartement
qu'elle occupe, et surtout
de ne pas devoir le vendre
dans l'urgence.
3. Une rente viagère
pourrait également être

une solution qui assurerait

un revenu régulier à

votre mère. Mais il
s'agira de calculer la rente
et voir si elle sera suffisante

pour couvrir les
charges. Cela va dépendre

de la forme de la
rente viagère, de l'âge de

votre mère à la signature
et du montant libéré par
l'hypothèque.
En conclusion, dans la
situation décrite, l'âge de
la mère (80 ans) est un
élément essentiel, car il
implique des questions
vitales: jusqu'à quand
pourra-t-elle rester seule
dans son appartement?
Quand devra-t-elle emménager

dans un EMS Les
héritiers veulent-ils garder

l'appartement? Ou le
vendre? Ou l'un d'eux
veut-il y habiter? On le
voit, le problème posé par
Mme A. B. concerne aussi
étroitement les aspects de
succession et d'héritage.

Nos conseils: allez à

la banque qui a octroyé
le prêt hypothécaire et
demandez-lui de vous
présenter toutes les
options qu'elle peut vous
offrir. De votre côté,
clarifiez les questions de
succession et d'héritage
(qu'allez-vous faire de

l'appartement: reprise de

l'engagement hypothécaire

par les héritiers?
vente ou location?) et
demandez à un notaire
de vous expliquer les
solutions envisageables.

Générations

On peut classer
les «papiers» à

conserver en trois
grandes catégories en
fonction de leur durée
de conservation: ceux
que nous devons garder
jusqu'à 5 ans; ceux que
nous devons conserver

jusqu'à 10 ans, et enfin
ceux qui nous suivront
toute notre vie.
La première catégorie
est composée de nos
quittances concernant
les paiements courants:
loyer, assurance
maladie, impôts, pensions
alimentaires, prestations
périodiques (redevances),

travaux d'artisans,
honoraires d'avocats, de

notaires, de médecins et
d'autres prestataires de

soins, restaurants,
hôtels, fiches de salaires,
amendes (3 ans). Il en
va de même pour toutes
les marchandises achetées

dans les commerces
de détail. La base

légale repose sur l'article
128 du Code des Obli¬

gations (CO) qui régit
«la prescription», au
chapitre de «l'extinction

des obligations».
Pour la deuxième catégorie,

la règle est assez simple

à retenir: c'est tout le
reste! En effet, l'article
127 CO stipule que «tou¬

tes les actions se prescrivent

par 10 ans, lorsque
le droit fédéral n 'en

dispose pas autrement».
Par exemple, pour les

indépendants, les
documents comptables et la
correspondance de

l'entreprise; ou alors les
contrats de leasing ou de

prêts.
Quant à la troisième
catégorie, elle est constituée

des «papiers
officiels», soit: les pièces
d'identité, carte AVS,
certificats de travail,
permis d'établissement,
permis de conduire,
livret de famille, diplômes,

contrat de mariage,
jugement de divorce,
titres de propriété et de

pensions (AVS, LPP,

etc.), assurances vie, actes

notariés, donations,
dossiers médicaux.
Chacun peut adopter le
système de classement
ou de rangement qui lui
convient (classeurs,
dossiers, enveloppes, ou
autres). Pourvu qu'il s'y
retrouve et qu'il retrouve
les documents en cas de
besoin! En général, il
n'est pas nécessaire d'y
consacrer beaucoup de

temps. Mais il faudrait
le faire régulièrement -
une fois par mois, par
exemple - pour ne pas
être découragé par une
montagne de papiers en
attente d'un courageux
alpiniste...

Info seniors
0848 813 813

du lundi au vendredi
Vaud: de 8 h 15 à 12 h

et de 14 h à 17 h

Genève: de 8 h 30 à 12 h

Fribourg, Jura, Neuchâtel,
Valais, voir adresses p. 35.

Egalement Générations,
rue des Fontenailles 16,

1007 Lausanne
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«On classe les papiers en
trois catégories en fonction de
leur durée de conservation.»
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